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Définition 
 

               DECLARATION PREALABLE 
   D’UNE PUBLICITE  

  D’UNE PREENSEIGNE 
   D’UNE ENSEIGNE 

 
  
 

   
1 MOTIF DE LA DECLARATION  
 
Installation                      � 
 
Remplacement                �         Définition : Dépose d’une installation existante suivie du montage d’une 
                                                                              Installation nouvelle. 
 
 

Modification                   �         Définition : Transformation affectant l’orientation u les dimensions de  
                                                                              L’installation. 
 
 
 
 

2  LE DECLARANT 
 
               Nom du déclarant 
               Société 
               Adresse 
               Téléphone 
               e.mail 
 
               

3 LIEU DE L’INSTALLATION 
 
Propriété privée           �                       Domaine public          � 
 
Département 
Commune 
Adresse 
 
Superficie du terrain                           Ne remplir dans le cas d’une installation sur le domaine public 
 

 
4 NATURE DE L’INSTALLATION PROJETEE 
 
A – PUBLICITES OU PREENSEIGNES OU ENSEIGNES SUR SUPPORTS 
       (Conformément au décret n° 80-923, chapitre 1 section 2.) 

 
 Nombre Format Lumineux 
Mur    
Clôture    
Palissade de chantier    
Autre    
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B – PUBLICITES OU PREENSEIGNES OU ENSEIGNES SUR DISPOSITIFS SCELLES AU 
SOLS 
      (Conformément au décret n° 80-923, chapitre 1 section 2.) 
 

Nombre           
 
               Format                 

 

Lumineux          Oui      Non   
                           
               C – PUBLICITES OU PRENSENSEIGNES SUR MOBILIER URBAIN 
                      (Conformément au décret n) 80-923, chapitre 3) 
 
                                                               

                                                                              
Nombre Format 

Abri   

Kiosque   

Colonne 
porte-affiches 
 

  

Mât porte-
affiches               
     

  

Mobilier 
d’information 
                              

  

Autre 
 

  

 
5 DISTANCE DE L’INSTALLATION PROJETEE PAR RAPPORT AUX  LIMITES 

SEPARATIVES 
 
Ne pas remplir cette rubrique en cas d’installation sur le domaine public 
 

Indiquer la distance lorsque l’installation est effectuée à proximité immédiate d’une limite de 
propriété. 
 
……………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
6  DISTANCE DE L’INSTALLATION  PROJETEE PAR RAPPORT A UX BAIES                     

DES IMMEUBLES SITUES SUR LES FONDS VOISINS 
        
                Indiquer la distance des fenêtres les plus proches, visibles de l’installation projetée. 
 

                 
………………………………………………………………………………………………………
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………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………… 
 
 

7 PUBLICITES ET PREENSEIGNES ET ENSEIGNES EXISTANTS SUR LE TERRAIN  
PREALABLEMENT A L’INSTALLATION, AU JOUR DE LA DECLA RATION 

 
                 Ne pas remplir cette rubrique en cas d’installation sur le domaine public 
 

                         A – PUBLICITES OU PREENSEIGNES OU ENSEIGNES SUR SUPPORTS 
 
                                                              

 
    
 
 
 
 
     B – PUBLICITES OU PREENSEIGNES SUR DISPOSITIFS SCELLES AU SOLS 
 
      Nombre                            
 
 
 

8 ANNEXES JOINTES 
 
 
                Plan de situation du terrain                  
 
                Plan de masse coté 
 
                Représentation graphique du 
                ou des dispositifs 
 
 
 

 Fait à                                                                       , le 
 
             Conformément aux dispositions du décret 96-946 du 24 octobre 1996, pris en application de la loi  
             du 29 décembre 1979 modifiée par la loi du n° 95-101 du 2 février 1995 
 
 
 
                                                                                                       Signature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nombre 
Mur  
Clôture  
Palissade de chantier  
Autre  
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Dossier d’information à constituer et à déposer en mairie à l’attention de : 
Monsieur le Maire 
(en deux exemplaires) 

 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 
- nom ou raison sociale du pétitionnaire 

 
- raison sociale du fournisseur ou installateur 

            
- adresse des travaux envisagés 

 
 
            INFORMATIONS A FOURNIR CONCERNANT LE (S) DISPOSITIF  (S) 
            ( détailler l’information pour chaque dispositif) 
 

- toutes dimensions concernant le dispositif (hauteur x largeur x épaisseur) 
 

- matériaux  apparents (mentionner la finition ou l’aspect fini) 
 

- aspect esthétique : dessins, formes et lettrages (graphisme particulier ou polices de caractère) 
 

- couleurs (références Pantone ou RAL) 
 

- description des systèmes d’éclairage (y compris puissance lumineuse) 
 

- description  des systèmes d’animation 
 

- description des systèmes de pose et de fixation 
 
 
            INFORMATIONS A FOURNIR CONCERNANT L’IMPLANTATION 
            (détailler l’information pour chaque dispositif) 
 
 

Enseigne sur support 
 

- positionnement de chaque dispositif ou inscription sur une vue en élévation de la façade complète 
 

- pour les enseignes en drapeau : vue de profil avec hauteurs  mini et maxi par rapport au sol et largeur de la voie 
 

- photographies du bâtiment (ou terrain nu) avec vue perspective de la voie 
 
 
 

Enseigne scellée au sol 
 

          -    positionnement précis sur le terrain par rapport : 
                    - aux limites séparatives 
                    - aux bâtiments existants sur le terrain 
                    - aux bâtiments d’habitation situés sur un fonds voisin 
 
             -      dimensions des bâtiments voisins (principalement hauteur) 
             -      photographies du site ou vues du projet en élévation incluant les bâtiments voisins                   
    


